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Toulouse,  le 05 décembre  2024

Décision  prise  par  le Président  de Réseau31

noDP448-2024

Le Président  du Syndicat  Mixte  de l'Eau  et de l'Assainissement  de Haute-Garonne  dénommé

Réseau31  ;

Vu l'article  L.2a122-23  du Code  Général  des Collectivités  Territoriales  ;

Vu les statuts  de Réseau31  et notamment  l'article  13-2  ;

Vu  la délibération  du Conseil  syndical  de Réseau31  portant  délégations  de compétences  au Président  et au

Bureau  syndical  en date  du 1l décembre  2023  ;

Considérant  le point  A1 -1 de la délégation  de compétences  au Président  ;

Considérant  l'adhésion  de Réseau  31 à l'Agence  France  Locale  -  Société  Territoriale  pour  le budget

Assainissement  Collectif  ;

Considérant  que  le Syndicat  Mixte  del'Eau  et  de l'Assainissement  Réseau31  a lancé  une  consultation  auprès

de l'Agence  France  Locale  sur la base  d'un  cahier  des charges  pour  un emprunt  dont  le montant  total  est

fixé  à 5 038 500 € .

Considérant  que  l'Agence  France  Locale  a répondu  à cette  consultation.  L'offre  a été analysée  par le

consultant  du Syndicat  Mixte  de l'Eau et de l'Assainissement  de Haute-Garonne  ; Il ressort  de cette  analyse

que  la formule  la plus  adaptée  au Syndicat  Mixte  de l'Eau et de l'Assainissement  de Haute-Garonne  est la

suivante  :

- Montant  du prêt  :1 751 500 euros

- Objet  du prêt  : « Financement  divers  travaux  Budget  Assainissement  Collectif  ))

- Phase  d'amortissement  du prêt  :40  ans

- Périodicité  des échéances  (intérêts  et capital)  : trimestrielle

- Taux  d'intérêt  : Euribor  3 mois  + 1.53  %

- Mode  d'amortissement  : Amortissement  trimestriel  linéaire

décide

Article  unique  : d'approuver  l'offre  de prêt  faite  par  l'Agence  France  Locale  et d'autoriser  le Vice-Président

du Syndicat  Mixte  de l'Eau et de l'Assainissement  de Haute-Garonne  Réseau31  à signer  le

contrat  et tous  les documents  s'y rapportant

Gilbert  HEBRARD
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Bordereau d'acquittement de transaction

Collectivité : SMEA31 - SERVICE MIXTE DE L'EAU ET DE L'ASSAINISSEMENT DE HAUTE GARONNE
Utilisateur : Télétransmission Actes Télétransmission Actes

Paramètres de la transaction :

Numéro de l'acte : DP448_2024

Objet : OFFRE DE PRET AFL

Type de transaction : Transmission d'actes

Date de la décision : 2024-12-05 00:00:00+01

Nature de l'acte : Délibérations

Documents papiers complémentaires : NON

Classification matières/sous-matières : 7.3 - Emprunts

Identifiant unique : 031-200023596-20241205-DP448_2024-DE

URL d'archivage : Non définie

Notification : Non notifiée

Fichiers contenus dans l'archive :

Fichier Type Taille

Enveloppe métier text/xml 839 o

   Nom métier : 031-200023596-20241205-DP448_2024-DE-1-1_0.xml

Annexe (Projet de contrat avec l'organisme retenu) application/pdf 242.6 Ko

   Nom original : DP448_2024 Offre de prêt AFL AC.pdf

   Nom métier :

73_CO-031-200023596-20241205-DP448_2024-DE-1-1_1.pdf

Cycle de vie de la transaction :

Etat Date Message

Posté 6 décembre 2024 à 15h35min21s Dépôt initial

En attente de transmission 6 décembre 2024 à 15h36min03s Accepté par le TdT : validation OK

Transmis 6 décembre 2024 à 15h36min55s Transmis au MI

Acquittement reçu 6 décembre 2024 à 15h37min00s Reçu par le MI le 2024-12-06
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